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n° 69 264 du 27 octobre 2011

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 avril 2010 par X, qui déclare être originaire du Kosovo, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 mars 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’arrêt interlocutoire du 4 juillet 2011.

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 20 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me

L. VAN DE VOORDE, avocats, et A.E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Vous vous déclarez ressortissant kosovar, d’origine rom et originaire de Mitrovicë. En juin 2007, vous

auriez quitté le Kosovo et seriez arrivé sur le territoire belge le 24 juin 2007. Le lendemain, à savoir le 25

juin 2007, vous avez introduit votre demande d’asile. A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits

suivants.
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Lors du conflit armé opposant l’Armée de Libération du Kosovo –UCK- aux forces serbes au Kosovo, en

1998-1999, des soldats de l’UCK auraient fait une incursion à votre domicile. Ils auraient tué votre oncle,

vos parents et vos deux soeurs. Vous auriez réussi à leur échapper et vous vous seriez réfugié dans la

cave. Vous y seriez resté pendant toute la durée de la guerre, à savoir un mois et demi/deux mois. A la

fin de la guerre, vous auriez été pris en charge et logé par l’OTAN (Organisation du Traité de l’Atlantique

du Nord) : vous auriez travaillé en tant que garçon de salle, y auriez suivi des cours d’alphabétisation.

En juin 2007, vous auriez convenu avec un de vos amis et collègues, A., de vous rendre à Zvecan

(Kosovo) pour y faire une promenade. A l’arrêt de bus, vous et votre ami auriez été enlevés par deux

Albanais. Vous auriez été séparé de votre ami et auriez été emmené dans un bunker. Ils vous auraient

battu et vous auraient interrogé sur l’identité du violeur de leur épouse et de l’incendiaire de leur

domicile. Vous leur auriez répondu tout ignorer de cette affaire. Ils vous auraient abandonné dans le

bunker et seraient partis. Un passant aurait entendu vos pleurs et serait venu à votre secours. Ce

passant se serait révélé être un ami de longue date de votre famille. Il vous aurait emmené chez votre

tante maternelle H.G. résidant à Zvecan, dont vous auriez ignoré son existence jusqu’à ce jour. Vous y

seriez resté trois jours pendant lesquels elle aurait organisé votre voyage vers la Belgique.

En Belgique, vous auriez fait la connaissance de votre compagne, Madame H.V., et auriez eu avec elle

une fille née en Belgique en novembre 2008. Votre compagne bénéficierait d'un séjour limité en

Belgique sur base du statut de protection subsidiaire.

B. Motivation

Après un examen approfondi des éléments que vous invoquez ainsi que de la situation concrète qui

prévaut actuellement dans votre pays d’origine, force m’est de conclure que je ne peux vous accorder ni

le statut de réfugié ni le statut de protection subsidiaire.

Il convient tout d’abord de renvoyer aux informations disponibles au Commissariat général, et reprises

dans le dossier administratif, selon lesquelles la situation des RAE au Kosovo s’est considérablement

modifiée depuis la fin du conflit armé en 1999. Une partie de ces informations a été recueillie par le

Commissariat général lors d’une mission au Kosovo qui a été effectuée du 15 au 25 septembre 2009.

Elles proviennent aussi bien de représentants de différents acteurs internationaux qui se trouvent sur

place que de plusieurs représentants de la communauté RAE elle-même. Il ressort des contacts directs

et répétés avec des acteurs locaux que la situation de sécurité générale des RAE, et leur liberté de

mouvement, se sont objectivement améliorées au Kosovo et dans la commune de Mitrovicë. La

situation de sécurité est généralement qualifiée de stable et de calme. Dans diverses régions du

Kosovo, on ne signale plus depuis un certain temps d’incidents importants à motivation ethnique

impliquant les communautés RAE. Ces trois communautés disposent presque partout d’une totale

liberté de mouvement. Dans plusieurs communes, les RAE peuvent circuler librement, et même en

dehors de leur commune, et ils se rendent régulièrement dans d’autres parties du Kosovo.

Remarquons qu’il ressort des informations dont dispose le Commissariat général, et qui sont reprises

dans le dossier administratif, que la protection fournie aux minorités par les autorités locales et

internationales présentes au Kosovo, en particulier la KP (Kosovo Police), EULEX (European Union

Rule of Law Mission) et la KFOR (Kosovo Force), est jugée suffisante. Les Roms, les Ashkalis et le

Egyptiens également peuvent sans problème déposer plainte auprès de la police s’ils devaient

rencontrer des difficultés. Pour tous les groupes ethniques, y compris les RAE, la MINUK (mission

temporaire de l’ONU au Kosovo) et la KP (Kosovo Police) garantissent des moyens légaux

d’investigation, de poursuite et de punition d’éventuels actes de persécution. Les plaintes sont traitées

sans distinction basée sur l’ethnie. De plus, les entretiens réalisés lors de la mission susmentionnée

avec des représentants des communautés RAE ont clairement fait apparaître que la confiance de la

communauté RAE dans la KP est généralement bonne et que les différentes communautés sont en

général satisfaites du travail de la KP et de la KFOR. Plusieurs interlocuteurs qui ont apporté sur place

leur collaboration à la mission du Commissariat général ont précisé que les communautés RAE ne

formulent pas de griefs particuliers en ce qui concerne la justice, si ce n’est la longue durée des

procédures. Le seul fait que des incidents éclatent parfois entre deux communautés ne signifie pas que

ces incidents aient en soi une motivation ou visée ethnique, ni que les acteurs et moyens de protection

feraient défaut sur place. Au contraire, si l’on se réfère par exemple aux incidents survenus dans le

quartier Abdullah Presheva à Gjilan (juillet 2009) et le quartier Halit Ibishi à Ferizaj (août 2009), incidents

impliquant des Roms et qui auraient eu une motivation ethnique, il ressort des informations dont dispose

le Commissariat général, et dont copie dans le dossier administratif, que l’interprétation de ces
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événements est sujette à caution. Il ressort de ce qui précède que fin 2009, on ne peut parler de

violence ethnique généralisée envers les communautés RAE au Kosovo. L’existence éventuelle d’un

sentiment subjectif d’insécurité chez des membres de ces trois communautés n’est d’aucune manière

étayée par des incidents interethniques objectifs.

Il ressort toutefois des informations dont dispose le Commissariat général que de nombreux Roms du

Kosovo se trouvent dans une situation socio-économique difficile et qu’ils peuvent rencontrer des

discriminations dans plusieurs domaines. Cette situation est due à la combinaison de plusieurs facteurs

et ne saurait être ramenée à un élément particulier ou à la seule origine ethnique (la mauvaise situation

économique qui touche l’ensemble du Kosovo, les traditions culturelles en vertu desquelles les jeunes

filles ne sont pas envoyées à l’école ou en sont retirées très tôt, etc. sont également des facteurs qui

jouent un rôle). Il convient de souligner à ce sujet que, pour juger si des mesures discriminatoires

correspondent en soi à une persécution au sens de la Convention de Genève, il convient de prendre en

compte toutes les circonstances de la situation. La privation de certains droits et un traitement

discriminatoire ne constituent pas en soi une persécution au sens qui est conféré à ce terme dans le

droit des réfugiés. Pour conduire à la reconnaissance de la qualité de réfugié, la privation de droits ou la

discrimination doit être de telle sorte qu’elles donnent lieu à une situation pouvant correspondre à une

crainte selon le droit des réfugiés, ce qui signifie que les problèmes qui sont craints doivent être à ce

point systématiques et drastiques qu’ils portent atteinte aux droits de l’homme fondamentaux, de sorte

que la vie dans le pays d’origine devient insupportable.

La politique des autorités kosovares vise à intégrer la minorité Rom et non à discriminer ou à persécuter

celle-ci. La nouvelle constitution du Kosovo, qui est entrée en vigueur le 15 juin 2008, interdit

explicitement toute discrimination fondée sur l’appartenance ethnique. Le Kosovo dispose également

d’une loi de lutte contre les discriminations, qui interdit également toute forme de discrimination,

notamment sur la base de l’ethnie. Les autorités kosovares ne se contentent pas de mettre en place une

législation adéquate mais formulent également des programmes concrets visant à améliorer la difficile

position socio-économique des Roms et à éliminer les discriminations qu’ils peuvent rencontrer au

niveau de l’enseignement, des soins de santé, de l’emploi,.... Un plan stratégique pour l’intégration de la

communauté RAE a notamment été élaboré. Ce plan, qui porte sur les années 2009-2015, est surtout

consacré aux sujets suivants : logement, emploi, enseignement, soins de santé, lutte contre la

discrimination, sécurité, droits des minorités, participation et représentation politiques, condition

féminine. De telles mesures témoignent de progrès réguliers dans la promotion des droits des minorités

au Kosovo - cfr. supra.

Compte tenu de ce qui précède, j’estime que l’on est en droit d’affirmer que les différentes autorités

opérant au Kosovo offrent une protection suffisante à tous les habitants du pays, en cas de problèmes

éventuels, indépendamment de leur origine ethnique, que ces autorités prennent des mesures au sens

de l’article 48/5 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. Le fait que toutes ces initiatives ne

sont pas encore intégralement mis en oeuvre n’est pas susceptible d’éclairer sous un jour différent la

conclusion selon laquelle des mesures raisonnables sont prises au Kosovo à l’égard de la communauté

RAE pour prévenir les persécutions et les atteintes graves au sens de l’article 48/5 de la Loi sur les

étrangers. Force est donc de conclure que, dans votre cas, la situation générale ne donne à priori pas

lieu en soi à l’existence, du fait de votre appartenance ethnique, d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève. La situation générale au Kosovo n’est pas non plus de telle nature

que l’on puisse parler de l’existence d’un risque réel de subir des « atteintes graves » telles que définies

dans le cadre de la protection subsidiaire.

Pour finir, il convient de noter que si l’UNHCR, dans un document intitulé Position on the Continued

International Protection Needs of Individuals from Kosovo et datant de juin 2006, affirmait encore qu’il

existait toujours un risque de persécution pour les Serbes, les Roms et les Albanais en position de

minorité, et que les membres de ces communautés devaient pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, il a récemment publié des Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection

Needs of Individuals from Kosovo (9 novembre 2009), comprenant des directives dont il estime qu’il est

souhaitable et approprié qu’elles soient suivies par les pays d’accueil, et où l’on insiste également sur le

fait que toutes les demandes d’asile introduites par des personnes en provenance du Kosovo, donc

également celles introduites par des RAE, doivent être appréciées en fonction de leurs mérites

intrinsèques individuels.
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En ce qui concerne votre demande d’asile, de l’analyse de votre dossier, il ressort qu’aucune crédibilité

ne peut être accordée à vos déclarations en raison de contradictions entre vos déclarations faites au

Commissariat général ; contradictions portant sur les faits essentiels que vous invoquez à l’appui de

votre demande d’asile.

Tout d’abord, relevons quatre contradictions internes à vos déclarations faites au Commissariat général

portant sur votre vécu pendant la guerre du Kosovo et vos conditions de vie après la guerre jusqu’à

votre départ pour la Belgique.

Ainsi, premièrement, le 21 mars 2008, vous expliquez que vos parents, vos soeurs et votre oncle B.

auraient été tués le même jour par des soldats de l’UCK pendant la guerre au Kosovo (audition au

CGRA, p. 4). Le 10 février 2009, vous expliquez que votre oncle B. aurait été retrouvé mort, en votre

présence, dans le fleuve Ibar deux semaines avant la mort de vos parents et vos soeurs (audition au

CGRA, pp. 2 et 3). Convié à vous expliquer à propos de cette double contradiction portant sur les

circonstances et moment du décès de votre oncle, vous n’avez pas été mesure de fournir une

explication satisfaisante dans la mesure où vous avez maintenu vos dernières déclarations - à savoir

qu’il aurait été jeté dans le fleuve deux semaines avant l’assassinat de vos parents et de vos soeurs par

les militaires serbes - et avez invoqué un oubli de votre part (votre audition au CGRA du 10/02/2009, pp.

3 et 8).

La seconde contradiction porte sur votre quotidien entre la fin de la guerre et vos conditions de vie au

Kosovo jusqu’à votre départ pour la Belgique. En effet, lors de votre première audition, vous expliquez

qu’après la guerre, vous auriez été pris en charge par l’OTAN jusqu’en 2001 (CGRA du 21/03/2008,

p.3). En 2001, vous seriez retourné vivre seul au domicile de vos parents (ibidem). Lors de votre

seconde audition en février 2009, vous expliquez n’être jamais retourné vivre au domicile de vos parents

et avoir logé sur votre lieu de travail –OTAN - jusqu’à votre départ pour la Belgique en juin 2007 (CGRA

10/02/2009, p. 4). Confronté à cette contradiction portant sur votre lieu de résidence entre 1999 et 2007,

vous vous êtes contenté de maintenir vos dernières déclarations, à savoir ne pas être retourné vivre au

domicile de vos parents (CGRA 10/02/2009, p. 7).

Ensuite, lors de votre première audition, vous expliquez avoir travaillé pour l’OTAN jusqu’en 2001 et

avoir suivi des cours d’alphabétisation entre 2001 et 2007 (CGRA 21/03/2008, pp. 3 et 7). Lors de votre

seconde audition, vous dites avoir travaillé en tant que serveur à l’OTAN entre 1999 et juin 2007, et ce

sans interruption et avec le même horaire (CGRA 21/03/2008, pp. 3 et 4). Confronté à cette

contradiction portant sur la période de l’exercice de vos fonctions au sein de l’OTAN en tant que

serveur, vous vous êtes contenté à nouveau de maintenir vos dernières déclarations, à savoir y avoir

travailler jusqu’en juin 2007 (CGRA 10/02/2009, p. 7).

Quatrièmement, selon vos déclarations en mars 2008, vous auriez travaillé entre 1999 et 2001, avec

deux collègues –un collègue de sexe masculin et un de sexe féminin (CGRA 21/03/2008, p. 5). En

février 2009, vous citez 4 collègues tous de sexes masculins et confirmez l’absence de collègue féminin

(CGRA 10/02/2009, p. 4). Convié à vous expliquer à propos de cette contradiction portant sur vos

collègues, vous avez cité 3 noms masculins en précisant avoir oublié (CGRA 10/02/2009, p. 7).

Ensuite, relevons également des contradictions essentielles à propos des problèmes que vous invoquez

à la base même de votre demande d’asile ; contradictions portant sur l’agression de juin 2007 de la part

de deux Albanais et suite à laquelle vous auriez quitté le Kosovo.

En effet, le 21 mars 2008, vous expliquez avoir été kidnappé par deux Albanais en compagnie de votre

ami A. (CGRA, p. 10). Le 10 février 2009, vous dites que vous étiez en compagnie de votre ami S. au

moment desdits faits (CGRA, pp. 4 et 5). Confronté à vos propos contradictoires portant sur l’identité de

la personne vous tenant compagnie ce jour-là, vous vous êtes contenté de maintenir vos dernière

déclarations (CGRA 10/02/2009, p. 7).

De même, lors de votre première audition au Commissariat général, vous expliquez que les deux

Albanais qui vous auraient enlevé en juin 2007, vous auraient agressé en 2000 sur votre lieu de travail

(CGRA 21/03/2008, p. 11 à 13). Lors de votre seconde audition, vous expliquez n’avoir à aucun moment

eu de problème avant juin 2007 ni même avec ceux qui vous auraient enlevés en juin 2007 (CGRA

10/02/2009, p. 5). Confronté à vos propos contradictoires portant sur les problèmes que vous auriez
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rencontrés ou pas avant juin 2007, vous avez invoqué un oubli de votre part et avez confirmé avoir été

battu par ces deux Albanais en 2000 sur votre lieu de travail (CGRA 10/02/2009, p. 8).

Ensuite, nous relevons également une contradiction portant sur les motifs de votre enlèvement en juin

2007 par deux Albanais. Ainsi, le 21 mars 2008, vous dites ignorer les motifs précis de votre enlèvement

et liez votre enlèvement à un problème interfamilial sans toutefois être en mesure de fonder vos

affirmations (pp. 12 et 13). Ainsi, vous supputez l’existence d’un ‘conflit’ entre votre famille et la leur et

arguez ignorer l’existence d’un tel problème entre les deux familles (ibid. p. 13). Lors de votre audition

du 10 février 2009, vous expliquez que les deux Albanais vous auraient enlevés par vengeance car le

père de vos agresseurs aurait demandé la main de votre soeur pour l’un de ses fils ; demande que votre

père et oncle B. auraient rejetée. Ils auraient, un mois plus tard, tué votre oncle B. (pp. 5 et 6).

Confronté à vos propos contradictoires portant sur les motifs de votre enlèvement en juin 2007, vous

avez répondu vous souvenir de la venue du père de vos agresseurs pour demander la main de votre

soeur à votre père et votre oncle B. (ibid. p. 8). Or, au vu de l’importance de cet événement il est

surprenant que vous ayez oublié le motif de votre enlèvement.

L’ensemble de ces contradictions, parce qu’elles portent sur des faits fondamentaux et importants que

vous invoquez à la base de votre récit d’asile et que vous prétendez avoir personnellement vécu,

entache la crédibilité de vos déclarations. Ces contradictions doivent être considérées comme majeures

dans la mesure où elles portent sur les éléments essentiels que vous invoquez à l’appui de votre

demande d’asile, à savoir votre vécu et vos conditions de vie au Kosovo entre 1999 et 2007. Partant,

elles entachent de façon essentielle la crédibilité de l’ensemble de vos déclarations et empêchent de

croire que vous auriez effectivement vécu à Mitrovicë (Kosovo) entre 1999 et 2007.

Dans ces conditions, il m’est difficile d'évaluer le caractère crédible et fondé des seuls faits que vous

déclarez avoir personnellement vécu et qui vous auraient poussés à quitter votre pays d’origine. Au vu

de l'absence de crédibilité relative à votre dernier lieu de séjour ainsi qu'aux faits invoqués à l'appui de

votre demande d'asile, vous n'établissez pas l'existence dans votre chef d'une crainte fondée au sens

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 par rapport au Kosovo. Il ne m’est pas permis d’évaluer

en effet le bien fondé de votre crainte -et de votre besoin réel de protection qui en découlerait- étant

donné que je ne peux établir avec certitude votre séjour, votre vécu et votre situation personnelle et

administrative avant d’arriver en Belgique. Une telle absence de crédibilité, empêche également

d'établir, dans votre chef, l'existence d'un risque réel au sens de l'article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980.

Vous dites craindre en cas de retour au Kosovo vos agresseurs de juin 2007 (CGRA du 21/03/2008,

page 15 et du 10/02/2009, page 9), à supposer les faits allégués établis, quod non, en cas de

problèmes avec des personnes tierces, il vous est loisible de solliciter et d’obtenir la protection et / ou

l’aide de vos autorités nationales. Je vous rappelle que les protections offertes par la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 – Convention relative à la protection des réfugiés – et la protection subsidiaire

possèdent un caractère auxiliaire; elles ne peuvent être accordées que pour pallier un défaut de

protection de vos autorités nationales. Selon les informations objectives à la disposition du

Commissariat général, il ressort de ces informations que les autorités présentes actuellement au

Kosovo – KP (Policia e Kosovës - Kosovo Police), EULEX (European Union Rule of Law Mission) et

KFOR (Kosovo Force) – sont en mesure d’octroyer une protection raisonnable, au sens de l’article 48/5

de la Loi des étrangers, à tout ressortissant kosovar, quelque soit son origine ethnique. Remarquons

que deux Ashkalis sont employés dans la police kosovare de la région de Mitrovicë. Selon les mêmes

informations, la situation de sécurité des Roms, Ashkalis et Egyptiens (RAE) dans la municipalité de

Mitrovicë est stable. Quand bien même quelques incidents peuvent survenir entre Serbes et Albanais

dans le nord de Mitrovicë, la situation des RAE reste stable et leur liberté de mouvement ne se trouve

pas entravé par ces incidents. La situation de sécurité pour les RAE est satisfaisante dans la

municipalité de Mitrovicë, aucun incident notable n’a été signalé depuis un certain temps. Les Roms de

Mitrovicë se sentent libre d’utiliser leur langue maternelle en public.

Enfin, d’après les informations du Commissariat général, dont copie jointe dans le dossier administratif,

il s’avère que de nombreux Roms se trouvent dans une situation socio-économique difficile au Kosovo

et peuvent rencontrer des discriminations à plusieurs niveaux (taux de chômage élevé, accès à

l’enseignement et aux soins de santé, ...). Une grave restriction de l’exercice des droits fondamentaux,

en particulier des droits politiques, des droits sociaux (soins de santé, enseignement, sécurité sociale,

…) et des droits économiques, commence souvent pour les RAE par un défaut d’enregistrement comme

résident au Kosovo, ce qui entraîne l’absence des documents d’identité nécessaires. Les autorités
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kosovares en sont bien conscientes et ont entrepris des mesures en vue d’éradiquer ce problème.

Concrètement, le Bureau des Communautés de la commune travaille également en étroite collaboration

avec l’ONG Rights program –Kosovo (CRP/K) pour l’enregistrement à l’état civil des RAE et la

délivrance de documents d’identité. Dans quelques cas, les RAE sont dispensés de frais administratif.

CRP/K est le partenaire exclusif de l’UNHCR pour la mise en oeuvre de programme intitulé « Civil

registration Campaign, targeting RAE community in Kosovo » lancé par l’UNHCR depuis septembre

2006. Ce programme assure une assistance aux demandeurs dans l’accomplissement des procédures

d’enregistrement à l’état civil, l’obtention de documents d’identité et l’identification de témoins pour

confirmer l’identité de demandeurs qui ne disposent pas de papiers d’identité. Partant, vous pourriez en

cas de retour entreprendre des démarches en ce sens là. En règle générale, les RAE qui sont

enregistrés peuvent s’adresser sans problème aux autorités locales pour l’obtention de documents

d’identité. Sur cette base, en principe, ils peuvent faire valoir leurs droits et, par exemple, bénéficier de

l’aide sociale dans leur commune d’origine, s’ils remplissent les conditions générales fixées par la loi. Il

existe également des ONG qui interviennent dans la procédure d’enregistrement et de délivrance de

documents d’identité aux personnes rapatriées. Ainsi, Norwegian Church Aid, Danish Refugee Council,

l’UNHCR et SIDA se consacrent à des projets de logements et des projets générateurs de revenus pour

les Roms après leur retour. La première ONG cité offre également des formations techniques aux Roms

depuis septembre 2009.

On peut encore ajouter que les RAE peuvent librement accéder au système de santé à Mitrovicë. Les

écoles de Mitrovicë-nord enseignent quelques cours en romani et les Roms de Mitrovicë- sud peuvent

utiliser les services du nord et du sud sans problèmes. Des émissions en romani sont diffusées

quotidiennement par des stations radio serbes. Deux ONG représentent les Roms de la commune de

Mitrovicë : Roma Women for Roma women et Roma and Ashkalis Documentation Center.

Quant aux documents que vous fournissez à l’appui de votre demande d’asile, à savoir, la carte

d’identité de votre compagne, celle de votre fille née en Belgique, ils ne prouvent pas la réalité des faits

que vous invoqués et ne peuvent, à eux seuls, en établir la crédibilité au vu des points relevés ci-

dessus.

Vous déposez également deux rapports médicaux délivrés par des médecins belges qui attestent des

soins qui vous auraient été prodigués et des examens que vous auriez subis en Belgique - problèmes

de santé au niveau des poumons. Notons que vous n'invoquez pas ces problèmes de santé dans le

cadre de votre demande d'asile. Pour l’appréciation des raisons médicales, vous êtes invité à utiliser la

procédure appropriée, à savoir une demande d’autorisation de séjour auprès du Secrétaire d'Etat à la

Politique de Migration et d'Asile ou de son délégué sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre

1980.

Enfin, je tiens à vous informer que j’ai pris envers votre compagne une décision de refus de séjour en

février 2006. Celle-ci bénéficie toutefois d'un titre de séjour délivré par l'Office des étrangers sur base du

statut de protection subsidiaire. Ce statut de protection subsidiaire lui a été accordé sur base d'éléments

propres à son dossier administratif.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que Monsieur G.F.

a un enfant – G.S.-, née le 12 novembre 2008 en Belgique de Madame H.V.. Cette dernière aurait un

séjour en Belgique sur base du statut de protection subsidiaire.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme et complète le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A

de la décision entreprise.

2.2 Elle prend un moyen unique de la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 concernant le statut des réfugiés [modifié par l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel du 31
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janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève »] ; de la violation des articles 48, 48/2,

48/3, 48/4, 48/5, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers [ci-après dénommée « la loi »] ; de la violation des

articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de

la violation du principe de bonne administration ; de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation

du principe général de prudence.

2.3 La partie requérante conteste tout d’abord la pertinence des différents motifs de l’acte attaqué

concernant la crédibilité du récit du requérant. Elle estime que ces griefs soit ne se vérifient pas soit ne

sont pas pertinents au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle soutient notamment

que les contradictions relevées dans la décision attaquée peuvent s’expliquer par l’état d’anxiété du

requérant lors de sa première audition ou encore par des difficultés de compréhension de ses propos

ou de traduction. Elle souligne que ces contradictions sont en tout état de cause mineures et qu’elles

ne permettent pas de remettre en cause l’origine Rom du requérant et les difficultés qui y sont liées

ainsi que le fait qu’il a effectivement vécu à Mitrovicë entre 1999 et 2007.

2.4 Concernant la situation des Rom au Kosovo, la partie requérante cite la définition de « l’élément

de crainte » telle que définie par le Haut Commissariat aux réfugiés (ci-après « HCR »). Elle en déduit

qu’il convient d’analyser d’une part le caractère subjectif de la crainte du requérant et d’autre part, le

caractère objectif de cette crainte au regard de la situation vécue par le groupe ethnique Rom au

Kosovo et en particulier à Mitrovicë. Ainsi, elle soutient que suite aux évènements qu’il a vécu, la

crainte du requérant à l’égard des Albanais est compréhensible ; qu’il n’a plus de famille ou de bien au

Kosovo ; que la subjectivité de la crainte exprimée par le requérant s’analyse également avec le

ressenti de la communauté rom en général qui, d’après les organisations de défense des droits de

l’homme, n’a pas confiance en ses autorités et n’ose pas porter plainte ou rapporter des incidents de

peur de représailles.

2.5 La partie requérante conteste ensuite l’analyse de la partie défenderesse de la situation des

membres de la communauté rom du Kosovo. Elle affirme que les membres de cette communauté sont

victimes dans leur ensemble de discriminations généralisées, notamment en ce qui concerne l’accès à

l’emploi, à un logement et à l’éducation. Elle considère que par leur gravité et leur systématisation ces

discriminations sont constitutives de traitements inhumains et dégradants interdits par l’article 3 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après

dénommée « CEDH ») et constituent également des persécutions au sens de la Convention de

Genève, infligées à l’ensemble de la Communauté rom du Kosovo. Elle étaye son argumentation de

différents rapports provenant du HCR ainsi que d’organisations de défense des droits de l’homme dont

elle cite des extraits.

2.6 Sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante soutient que les

discriminations généralisées dont sont victimes les membres de la communauté rom du Kosovo sont

constitutives de traitements inhumains et dégradants. Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas

avoir tenu compte des recommandations du HCR du 9 novembre 2009 en refusant d’accorder au

requérant la protection subsidiaire.

2.7 En termes de dispositif, la partie requérante prie le Conseil ; à titre principal, de réformer la

décision entreprise et de reconnaître au requérant la qualité de réfugié ; à titre subsidiaire, réformer la

décision entreprise et d’accorder au requérant le bénéfice de la protection subsidiaire ; à titre plus

subsidiaire, d’annuler la décision attaquée et de renvoyer la cause au CGRA pour qu’il procède à des

mesures d’instruction complémentaires par rapport à la situation actuelle des Rom au Kosovo.

3 L’analyse des nouveaux éléments

3.1 La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance un document intitulé « UNHCR’s

eligibility guidelines for asessing the international protection needs of indivivuals from Kosovo » publié

le 9 novembre 2009 ; un rapport de la Rroma Fondation « Kosovo Rroma : The situation after

independance », publié en novembre 2008 ; un document intitulé « Report of Council of Europe

Commissioner for Human Rights – Spécial mission to Kosovo », publié le 2 juillet 2009 ; un

Communiqué de presse du Bureau du Commissaire aux droits de l’Homme daté du 2 décembre 2009

intitulé « Kosovo : Ce n’est pas le moment de procéder à des retours » ; un document intitulé « Rapport

soumis par le Représentant du Secrétaire général pour les droits de l’homme des personnes déplacées

dans leur propre pays, Walter Kälin » du Conseil des droits de l’homme, Assemblée générale des
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Nations Unies, daté du 4 décembre 2009 ainsi que le rapport d’Amnesty International daté du 8 avril

2009 intitulé « la population rom d’europe continue à être en butte des discriminations massives ».

3.2 Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent un nouvel élément au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement dans le

cadre des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent la critique de la partie requérante à

l’égard de la décision attaquée. Elles sont, par conséquent, prises en considération.

4 L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 A titre préliminaire, le Conseil constate qu’il ressort des arguments développés par les parties

qu’elles estiment devoir examiner la crainte du requérant à l’égard du Kosovo, pays où il déclare avoir

eu sa résidence principale.

4.3 Les arguments des parties au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 portent

essentiellement sur deux questions : l’évaluation de la situation de la communauté rom au Kosovo,

d’une part, et la question de la crédibilité du récit produit, d’autre part.

4.4 La partie défenderesse, fait valoir que les autorités kosovares ont adopté plusieurs mesures aux

fins d’intégrer les membres de la communauté rom et d’assurer leur protection. Elle en déduit que leur

situation s’est améliorée et n’est pas à ce point précaire que la seule appartenance à la communauté

rom suffit à justifier une crainte de persécution. Elle étaye son argumentation de diverses informations

objectives qu’elle verse au dossier administratif. La partie requérante fait quant à elle valoir que cette

analyse est contredite par les informations contenues dans différents rapports émanant d’organisations

internationales et d’associations de défense de droits de l’homme, lesquels sont joints à la requête (voir

§ 3.1 et 3.2 du présent arrêt).

4.5 Au vu des informations déposées par la partie défenderesse, le Conseil estime que le seul fait

d’appartenir à la minorité rom du Kosovo ne suffit pas pour justifier l’octroi d’une protection

internationale. Il se rallie à cet égard à la motivation prise par le Conseil en assemblée générale le 24

juin 2010 (arrêt 45 396) aux termes duquel : « (…), si des sources fiables citées par les deux parties font

état d’une situation générale qui, nonobstant un certain apaisement des tensions, reste difficile, voire

préoccupante, pour les minorités au Kosovo, en particulier pour la minorité rom dont de nombreux

membres sont victimes de discriminations ou de conditions d’existence précaires, il ne ressort ni des

arguments développés par la partie requérante, ni des éléments versés au dossier administratif que

cette situation générale est telle que tout membre de la minorité rom peut valablement se prévaloir de

raisons de craindre d’être persécuté du seul fait de cette appartenance ethnique. ».

4.6 Toutefois, ces constatations n’impliquent aucunement qu’aucun membre de ces communautés ne

pourrait établir qu’il a des raisons personnelles de craindre d’être exposé à des persécutions au sens de

l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève. La partie défenderesse souligne elle-même

dans l’acte entrepris que la situation des Roms demeure préoccupante. Par ailleurs, si dans une

publication récente, citée par les deux parties, le HCR recommande de procéder à un examen individuel

des demandes d’asile de tous les ressortissants du Kosovo, il insiste également sur la nécessité de

prendre en compte les besoins spécifiques de protection des Roms, particulièrement exposés à un

risque de subir des persécutions, (UNHCR, « UNHCR’S Eligibility Guidelines for Assessing the

International Protection Needs of Individuals from Kosovo, HCR/EG/09/01, November 2009, produit par

la partie requérante). Enfin, Les nombreux rapports cités par la partie requérante, émanant de sources

dont la fiabilité est reconnue, confirment que la situation des Roms du Kosovo demeure préoccupante.

4.7 Au vu de ces informations, le Conseil considère qu’il appartient aux instances d’asile d’apprécier le

bienfondé de la crainte personnelle de persécution invoquée par le requérant et partant, la crédibilité de
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son récit, mais que les informations déposées par les deux parties sur la situation générale des Roms

du Kosovo leur imposent de faire preuve d’une prudence particulière lorsqu’elles procèdent à cet

examen.

4.8 En l’espèce, le Conseil n’aperçoit, à la lecture des motifs de l’acte entrepris, aucune indication que

la partie défenderesse n’aurait pas examiné la crédibilité des faits invoqués par le requérant avec le soin

requis par son profil particulier. Le requérant ne dépose aucun élément de preuve de nature à établir ni

son identité, ni sa provenance, ni son statut d’orphelin, ni la réalité des faits allégués. Or la partie

défenderesse relève d’importantes contradictions dans ses déclarations successives qui empêchent de

tenir pour établi qu’il a réellement vécu les faits invoqués.

4.9 Le Conseil constate que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et que leur

réalité n’est pas sérieusement contestée dans la requête. La partie requérante se borne en effet à

tenter d’en minimiser la portée mais n’apporte aucun élément de nature à établir la réalité des faits

invoqués. Le Conseil constate, pour sa part, que les contradictions reprochées au requérant portent sur

des éléments centraux de son récit, telles que les circonstances de décès des membres de sa famille,

ses lieux de résidence, la durée de son occupation professionnelle ou encore les circonstances de son

enlèvement. Ces contradictions sont à ce point nombreuses et fondamentales qu’elles ne peuvent

s’expliquer par un problème de compréhension ou par son jeune âge ou encore son faible niveau

d’éducation, ainsi que le soutient la partie requérante.

4.10 En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle en reste

éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

5 L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

5.2 Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dès lors, dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

5.4 Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit pas dans les déclarations et écrits de la partie requérante

d’indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son

pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi précitée.

5.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

6. La demande d’annulation
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La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille onze par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. de HEMRICOURT de GRUNNE


